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Conseil Municipal
 mardi 27 juin 2023

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-septième jour du mois  de juin, l’assemblée délibérante régulièrement 
convoquée, le mardi 20 juin 2023, s’est réunie au nombre prescrit par la loi, à Salle des Mariages, sous la 
présidence de FONTAINE Jean-Paul.

Conseillers en exercice : 29
 
PRESENTS : M. FONTAINE Jean-Paul, MME MAES Françoise, MME MARTIN Christelle, M. PIESSET Arnaud, 
MME HAUDRECHY Annie, M. ZEBBAR Kamel, MME WASSON  Laurence, M. PROVENZANO Antonio, M. 
JENDRASZEK Michel, MME DUJARDIN Gilberte, M. BAVIER  Bernard, M. NOIRET Patrick, MME NOIRET 
Christiane, M. POPEK Joël, MME DEVIGNE Stella , M. FAUVEAUX Sébastien, MME DECOUT  Sabine , M. 
BASTIEN Guillaume , MME BAVIELLO  Sandrine, MME KOSMALSKI Emilie, M. LACAILLE René, MME 
MARTINACHE Sonia.

EXCUSES : M. DANCOINE Thierry par pouvoir à M. BAVIER  Bernard, MME MARFIL Nicole par pouvoir à M. 
PIESSET Arnaud, M. PIOTROWSKI Georges par pouvoir à M. JENDRASZEK Michel, MME SOLTANI Nacera par 
pouvoir à MME MARTINACHE Sonia, M. KLEE Alain par pouvoir à M. LACAILLE René.

ABSENTS : M. ROBIN Bruno, M. LENGLIN Joël.

Secrétaire de séance :  KOSMALSKI Emilie;

OBJET : 2023-3-06

CENTRE DE GESTION 
CONVENTION D'ADHÉSION AUX MISSIONS OPTIONNELLES  PROPOSÉES AUX COLLECTIVITÉS
ET ÉTABLISSEMENTS AFFILIÉS AU CDG 59  : CONSEIL ET ASSISTANCE CHOMAGE

Le Conseil Municipal,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale,

Vu la réglementation UNEDIC (Union Nationale Interprofessionnelle pour l'Emploi dans l'Industrie et le 
Commerce) relative à l'assurance chômage,
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Vu la délibération du Conseil d'Administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du 
Nord en date du 15 avril 2021 relative à la mise en place d'une prestation chômage pour les collectivités du 
Département du Nord,

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2022-3-09 du 29 juin 2022, autorisant Monsieur le Maire à signer 
la convention relative à l'adhésion à la prestation chômage du Centre de Gestion de la Fonction Publique du 
Nord, 

Vu la délibération du Conseil d'Administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du 
Nord en date du 15 décembre 2022 relative à la mise en place  de missions optionnelles  dans le cadre de la  
prestation chômage au profit des collectivités du Département du Nord,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

DÉCIDE d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention relative à l'adhésion aux missions optionnelles  
proposées aux collectivites et établissements affiliés au CDG 59  : conseil et assistance chômage. La présente 
convention est conclue  pour une durée de trois ans, renouvelée par tacite reconduction, pour la même 
durée, dans la limite de deux renouvellements (3 ans renouvelables deux fois),
 
DIT   que les crédits correspondants sont inscrits au budget.

Résultats de vote : 

Pour : 27 voix M. FONTAINE Jean-Paul, MME MAES Françoise, M. DANCOINE Thierry est un vote par pouvoir 
de BAVIER  Bernard, MME MARTIN Christelle, M. PIESSET Arnaud, MME HAUDRECHY Annie, M. ZEBBAR 
Kamel, MME WASSON  Laurence, M. PROVENZANO Antonio, MME MARFIL Nicole est un vote par pouvoir de 
PIESSET Arnaud, M. JENDRASZEK Michel, MME DUJARDIN Gilberte, M. BAVIER  Bernard, M. NOIRET Patrick, 
MME NOIRET Christiane, M. POPEK Joël, M. PIOTROWSKI Georges est un vote par pouvoir de JENDRASZEK 
Michel, MME DEVIGNE Stella , M. FAUVEAUX Sébastien, MME DECOUT  Sabine , M. BASTIEN Guillaume , 
MME BAVIELLO  Sandrine, MME KOSMALSKI Emilie, M. LACAILLE René, MME SOLTANI Nacera est un vote 
par pouvoir de MARTINACHE Sonia, M. KLEE Alain est un vote par pouvoir de LACAILLE René, MME 
MARTINACHE Sonia.

Contre : 0 voix 
Abstentions : 0 
Ne participent pas au vote : 0 exclus
N'ont pas pris part au vote : 0                                                                                              

Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus et le 
présent extrait certifié conforme au registre.

Le Maire

M. Fontaine Jean-Paul
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